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 De : Dr Prosanto Chaudhury  

 À : Coordonnateurs-conseillers cliniques  

 Date d’entrée en vigueur : 2024-04-24  

 Renvoi : ATT-PON-104 Attribution rénale  

 Objet : Critères d’exclusion spécifiques et retrait de la limite de poids minimal chez les donneurs 
potentiels pédiatriques 

 

   

   

  Veuillez prendre note que…   
      
  1. Deux nouveaux points s’insèrent entre les points 6.4.2.2 et 6.4.3 et rédigés comme suit : 

 
1.1 Critères spécifiques relatifs à l’âge du donneur potentiel 

1.1.1 Don après décès par critères circulatoires (DCC) 

1.1.1.1 Si âgé de 65 ans et plus (≥ 65 ans) et a un débit de filtration glomérulaire inférieur 
à 60 ml/min/1.73 m2 (DFGe < 60), ne pas offrir les reins.  

1.1.1.2 Si âgé de 75 ans et plus (≥ 75 ans), ne pas offrir les reins.  

1.1.2 Don après décès par critères circulatoires (DCC) suite à l’aide médicale à mourir (AMM) 

1.1.2.1 Si âgé de 65 ans et plus (≥ 65 ans) et a un débit de filtration glomérulaire inférieur 
à 60 ml/min/1.73 m2 (DFGe < 60), ne pas offrir les reins.  

1.1.2.2 Si âgé de 80 ans et plus (≥ 80 ans), ne pas offrir les reins.  

1.1.3 Don après décès par critères neurologiques (DCN) 

1.1.3.1 Si âgé de 70 ans et plus (≥ 70 ans) et a un débit de filtration glomérulaire inférieur 
à 50 ml/min/1.73 m2 (DFGe < 50), ne pas offrir les reins.  

1.1.3.2 Si âgé de 85 ans et plus (≥ 85 ans), ne pas offrir les reins. 

 
1.2 Critères spécifiques relatifs à l’histoire médicale 

1.2.1 Un donneur potentiel est exclu d’emblée comme donneur rénal si celui-ci présente l’une des 
conditions suivantes :  

1.2.1.1 Atteinte rénale :  

 Dialyse chronique.  

1.2.1.2 Cancer 

1.2.1.2.1 Cancer actif ou antécédent de cancer avec traitement de 
chimiothérapie ou radiothérapie au cours des cinq (5) dernières 
années. 

1.2.1.2.1.1 L’exclusion ne s’applique pas pour les cancers de la 
peau. 

1.2.1.2.1.2 L’exclusion ne s’applique pas pour les cancers de la 
prostate si : 

 Absence de métastases et; 

 Gleason 6 avec PSA < 10 sous surveillance 

active ou;  

 Gleason ≤ 7 avec PSA < 2 traité par 

radiothérapie ou; 

 Gleason 7 avec PSA indétectable suite à 

prostatectomie. 

1.2.1.2.2 Antécédent de tumeur cérébrale primaire : Glioblastome grade III 
ou IV ayant eu une biopsie ou une réduction tumorale. 
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 1.2.1.3 Infections, maladies transmissibles ou facteurs de risque :  

 Résultat positif à une des analyses de sérologie ou virologie suivantes :  Ag 
HBs, HTLV-I, HTLV-II ou TAN VNO.  

 Diagnostic de la rage ou morsure d’un animal porteur de la rage au cours 
des six (6) derniers mois.  

 Endocardite avec abcès et/ou embolie septique rénal démontré par 
imagerie. 

 Encéphalite ou méningite active d’étiologie inconnue.  

 Tuberculose active disséminée.  

 Fièvre hémorragique d’étiologie virale, incluant l’Ebola ou l’exposition à une 
personne atteinte d’Ebola.  

 Septicémie sévère non traitée ou d’étiologie indéterminée. 

 Fongémie active. 

 Perforation intestinale. 

  

  

2. Le point 6.4.3.6 ne s’applique plus. 

  

  

  

  

       
   Dr Prosanto Chaudhury, Directeur médical – transplantation d’organes    
       

 


